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Dépôt 
 
 
Par ce postulat, nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la possibilité de définir des 
critères respectant les prescriptions sur la consommation d’énergie des appareils et des 
véhicules à moteur (conformément à la loi fédérale sur l’énergie) pour l’achat de 
nouveaux véhicules. Nous demandons également au Conseil d’Etat de faire un état du 
point de vue énergétique de l’ensemble de son parc automobile et d’examiner les 
possibilités de remplacer les véhicules qui présenteraient un bilan peu satisfaisant. 
 
 
 

Développement 
 
 
Pour toutes les nouvelles acquisitions de véhicules, notre canton doit être exemplaire 
en la matière. Il ne serait plus acceptable que celui-ci fasse l’acquisition de véhicules ne 
présentant pas une étiquette énergétique efficiente. Comme un certain nombre 
d’employés de l’Etat, répartis dans un grand nombre de services, est régulièrement 
amené à acquérir des véhicules pour l’Etat, il serait judicieux que des critères de 
sélection soient établis par le Conseil d’Etat, afin d’arriver au but visé. De plus, il serait 
fort intéressant de connaître l’état du point de vue énergétique de l’ensemble du parc 
automobile de l’Etat. Ne serait-il pas le moment, en cette période économiquement 
morose, de remplacer les véhicules énergiquement catastrophiques? 
 
 

*   *   * 

                                                 
∗ date à partir de laquelle court le délai de réponse du Conseil d’Etat (5 mois). 


